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Réunion du Mardi 08.10.2019 

PV N° 03 
 

Etaient Présents  

Messieurs : 

ARZOUR      AHCENE   PRESIDENT 
MEROUANI  Khemissi  V/Président 

ABADA        Abdelhamid S/GENERAL P.I 

BENCHELLOUG Karim  D.A.F 

TAZIR          Kamel  MEDECIN 

BETINA         Kamel  D.T.R 

SEGHIRI       Abdelhamid DTRA 

DJERBOUA   Fouad  MEMBRE 

ZARZI            Karim  MEMBRE 

TOUHAMI     Mohamed  MEMBRE  

BENYOUCEF Samir  MEMBRE 

BENKHROUROU Djamel  MEMBRE 

BENYOUCEF        Mohamed MEMBRE 

 

Absents Excusés : 

BOUCHOUIT         Abdelkrim   
 

SEANCE OUVERTE A 11H00  

La séance est ouverte à 11h00 par Monsieur 

ARZOUR AHCENE, Président de la LRF.Cne qui 

Souhaite la bienvenue aux membres présents. 

Après adoption du Procès-Verbal de la 

précédente réunion, il passe la parole au 

Secrétaire Général Monsieur  ABADA A/HAMID 

pour la leĐtuƌe de l’oƌdƌe du jouƌ. 
 

1/ LECTURE DU COURRIER. 

2/ TRAVAUX DE COMMISSIONS 

3/ QUESTIONS DIVERSES. 

 

I  LECTURE DU COURRIER 
La lecture du courrier fût portée à la 

ĐoŶŶaissaŶĐe de l’assistaŶĐe sous foƌŵe d’uŶ 
document présenté à tous les membres du 

Bureau de Ligue. 

 

COURRIER F.A.F. 

 Lettre des 22.09.2019 relatives 

dérogations prolongation du démarrage 

des ĐhaŵpioŶŶats….SG 

 Lettre du 22.09.2019 concernant 

dérogation paiement des frais 

d’eŶgageŵeŶt des Đluďs…………..SF 

 Document du 22.09.2019 concernant 

projet dispositions réglementaires 

relatives aux compétitions de Football 

Féminin saison 2019-

ϮϬϮϬ…………………………………………..…….SG  
 Lettre du 23.09.2019 informant la tenue 

de la réunion du Bureau Fédéral le Lundi 

30.09.2019 à 

Ouaƌgla…………………………………………….Prt 

 Lettre du 23.09.2019 concernant la 

désignation des représentants FAF pour 

l’AGO de la LFW.Bouiƌa. 
 Lettre du 25.09.2019 au sujet des 

paieŵeŶts des dƌoits d’eŶgageŵeŶts des 
Cluďs…………................................SF 

 Lettre du 29.09.2019 relative à la gestion 

des championnats des écoles de football 

U13 par les Ligues de Football de 

Wilaya…………………………………….…DOS 

 Lettre du 29.09.2019 concernant 

paieŵeŶt fƌais d’eŶgageŵeŶt ĠĐoles de 
footďall Uϭϯ…………….........................SG 

 Lettre du 02.10.2019 A/S règlement de la 

cotisation annuelle 

………………………………………………………….SF  

 Lettre du 08.10.2019 relative désignation 

des arbitres rencontres jeunes catégories 

(U15-U17-

Uϭ9Ϳ…………………………………..……...DTRA 

 

  

COURRIER LIGUES 

 Fax du 29.09.2019 (LFW.Skikda) demandant le 

listing des clubs gérés par la LRF.Cne saison 

ϮϬϭ9/ϮϬϮϬ……………………….………………………..SF 

 

COURRIER DIVERS  

 Fax du 16.09.2019 (DJS O.E.B.) a/s droits 

d’eŶgageŵeŶts des Đluďs de la Wilaya 
d’O.E.B…………………………………………...Prt 

 Fax du 19.09.2019 (DJS Jijel) a/s paiement 

dƌoits d’eŶgageŵeŶt des 
Đluďs……………………………………………….Pƌt 

 Fax du 01.10.2019 (Cabinet Wali Cne) 

concernant homologation stade Zighoud 

Youcef le Mercredi 02.10.2019 

 Fax du 06.10.2019 (DJS MILA) concernant 

ƌğgleŵeŶt fƌais d’eŶgageŵeŶt des Đluďs 
de la Wilaya de 

Mila…………………………………………………SG  
 

 

 

 



II  TRAVAUX DE COMMISSIONS  

Le quorum étant atteint, les travaux 

commencèrent pour le compte-rendu de 

chaque commission.  

 

 

DIRECTION TECHNIQUE REGIONALE 

D’ARBITRAGE 

La commission doit organiser un test physique 

de rattrapage dans les jours à venir. 

La LRF.CŶe dĠĐida d’Ġtaďliƌ uŶe assuƌaŶĐe pouƌ 
tous les arbitres dépendant de sa région quel 

que soit leur grade. 

  

DIRECTION TECHNIQUE REGIONALE 

La DTR a commencé à établir les préparatifs de 

la troisième séance du diplôme FAF3 en 

attendant une date qui sera prise par la DTN. 

Une revue des effectifs concernant les jeunes 

nés en 2003-2004-2005-2006 fut organisé afin 

d’Ġtaďliƌ daŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps le Ŷoyau des 
différentes sélections régionales. 

La DTR a déjà entrepris la confection de 20 

licences entraîneurs et publia sur site la période 

autorisé quant à la présence des entraîneurs sur 

la main courante (03 semaines), passé ce délai 

aucun entraîneur ne sera autorisé à pénétrer 

sur la main courante sans licence. 

La DTR a organisé un test sélectif FAF1 pour la 

LFW.O.E.B. (Théorie-pratique) 24 candidats 

furent présents. 

La DTR attend la réponse de la DTN quant à 

l’oƌgaŶisatioŶ FAFϭ;MILAͿ – FAF1ET2 (SETIF). 

Une réunion regroupant les DTW-DTR sera 

organisée prochainement afin de définir les 

grands axes de formation.   

 

COMMISSION DES FINANCES 

Le DAF donna un aperçu de la situation 

financière de la Ligue arrêtée au 30 Septembre 

2019 et surtout celle des Clubs vis-à-vis de celle-

ci. 

Les clubs redevables doivent régler leurs 

situations financières avant le retrait des 

licences (Amendes Antérieures) 

- Lettre FAF concernant dérogation de 

payement des frais de gestion accordé 

avant le 31.12.2019 (Copie transmise 

aux 06 Ligues Wilayas). 

- Lettre émise par les DJS : Mila et Skikda 

donnent son accord pour la prise en 

charge des clubs (Engagement avant le 

31.12.2019). 

- Lettƌe tƌaŶsŵise à la DJS d’O.E.B. pouƌ 
nous confirmer leurs engagements 

avant le 31.12.2019 (Instruction FAF). 

 

NOTE AUX CLUBS 

RAPPEL 

 

Imprimé saison 2019-2020 

 20.000 da Div. Reg 1 et 2. 

 15.000 da Inter-Régions (catégorie Jeunes) 

  8.000 da Amat & Prof 1 et 2  (catégorie Jeunes) 

 

 Droit de Cotisation Obligatoire 10.000 da 

Clubs Div. Rég 1 et 2 saison 2019/2020. 

 

DIVERS 

 Un débat fut instauré sur certains points divers 

auxquels toutes les réponses furent données. 

Le Bureau de Ligue a donné son accord pour la 

prise en charge de la facture « Fourniture 

Scolaire Enfants du Défunt feu SEMMACHE 

Kamel » Ƌui s’éleve à 34.200,00 da. 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé,  la séance fût 

levée à 12h30. 

 

LE PRESIDENT      LE S/GENERAL 


